
 

 

  
 

« CONSTRUIRE LA VILLE DES DROITS : LA POLITIQUE DE 
PROMOTION DES DROITS HUMAINS DE BARCELONE » 

Barcelone, Espagne 

Période de mise en œuvre : 1995 (mis en place) | Étude de cas rédigée en 2010 
 

a politique met en œuvre les droits humains à l’échelle locale et vise à faire de Barcelone une 
«ville des droits». Le droit international des droits de l’Homme et la Charte européenne pour la 
sauvegarde des droits de l'Homme dans la Ville (ECHRC), fournissent le langage des droits 
humains et le cadre de la politique. La ville des droits s’applique à l'ensemble du gouvernement 
local, mais la principale institution responsable de la mise en œuvre de la politique de promotion 
des droits est le Département des droits civils (la RDC) de la municipalité, au sein duquel 
œuvrent différents organismes: 1) l'Office pour la non-discrimination (OND), qui traite des 
plaintes pour discrimination par le biais de la médiation ; 2) le Bureau des affaires religieuses 
(OAR), qui favorise la liberté religieuse, 3) le Conseil des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles 
et transgenres (Conseil LGBT), qui est un organe consultatif constitué d'ONG, de collectifs et 
autres groupes informels; et 4) l'Observatoire des droits humains, qui contrôle la situation des 
droits humains dans la ville. Parallèlement à la RDC, le Síndic(a) de Greuges de Barcelone 
(médiateur de la ville) exerce des fonctions de contrôle sur l'administration locale.  

  

 

  

   

   

  

 

 

 
 

L'Observatoire villes inclusives a été lancé en 2008 par la Commission inclusion sociale, 
démocratie participative et droits humains dans le but de créer un espace d'analyse et de 
réflexion sur les politiques locales d'inclusion sociale. L'initiative a été développée avec le 
soutien scientifique du professeur Yves Cabannes (University College London) et du Centre 
d’études sociales (CES) de l'université de Coimbra. À l'heure actuelle, l'Observatoire contient plus 
de soixante études de cas développées principalement entre 2008 et 2010. Bien que nombre de 
ces études fassent référence à des politiques déjà finalisées, elles ont encore beaucoup à offrir 
: de la capitalisation des connaissances acquises par d'autres gouvernements locaux à la 
découverte de moyens alternatifs pour relever les défis locaux sur l'inclusion sociale.  
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Contexte 
 

Contexte local 

Avec une population d'environ 1,5 million de personnes, Barcelone est la deuxième ville 
d'Espagne et la capitale de la Catalogne, l'une des 17 communautés autonomes espagnoles. La 
ville s’inscrit dans une agglomération urbaine qui compte 2,8 millions d’habitants et une région 
métropolitaine qui atteint les 4,2 millions de personnes (Garcia 2003). La Mairie (Conseil 
municipal) est l'autorité qui gouverne la ville. Le Conseil comprend un organe législatif, qui est 
le Consell Municipal (Conseil municipal), et un organe exécutif, qui est la Comissió de Govern 
(Conseil exécutif). Ce dernier est composé de différents Regidories (services de la Ville), dirigés 
par les Regidors (Conseillers municipaux) nommés par le maire.  

Les deux organes - législatif et exécutif - sont présidés par le maire. Depuis 1978, lors de la 
tenue des premières élections démocratiques après la fin de la dictature de Franco, la ville a été 
gouvernée par une coalition de gauche dirigée par les socialistes en alliance avec de plus petits 
partis, nationalistes et/ou de gauche, tels que Esquerra Republicana de Catalunya (ERC) et 
Iniciativa per Catalunya Verds (ICV). 

Contexte gouvernemental et décentralisation 

Les autorités locales espagnoles s’intègrent au sein d'un système de gouvernement très 
décentralisé dans lequel l'État partage un certain nombre de pouvoirs et de compétences avec 
les Communautés autonomes. En marge de cette relation privilégiée, les municipalités exercent 
principalement un pouvoir réglementaire et doivent constamment faire face à des recettes 
fiscales fluctuantes et de lourdes contraintes budgétaires (CGLU 2008, 2011). Dans ce cadre 
général, Barcelone (ainsi que Madrid) bénéficie néanmoins d'un statut municipal particulier. Le 
statut général de la ville est défini par la Charte municipale approuvée en 2000 et renouvelée 
en 2006 suite à de longues négociations politiques avec la Generalitat (gouvernement catalan) 
et l'État espagnol (T. Font, 2000 ; Espagne 2006). La Charte octroie à l'administration de la ville 
des compétences particulières en matière de gestion du trafic, des télécommunications et de la 
sécurité publique.  

 La décentralisation est aussi une caractéristique «interne» qui distingue l'administration locale. 
Ces deux éléments sont également liés à la présence de forts mouvements urbains dans la ville 
et leur activisme politique pendant le régime postfranquiste. En 1984, la ville a été divisée en 
dix districts 1 (districts) qui intègrent différents barris (quartiers) et auxquels des compétences 
spécifiques ont été attribuées. Des espaces de participation ont été créés à ces différents 
échelons de gouvernement, qui touchent différentes questions et impliquent les différents 
secteurs de la population locale (Castells, 1983; Tomàs 2001; Borja 1988). 

 Niveau institutionnel d'élaboration des politiques : Municipal 

Contexte social 

Barcelone est considérée comme un modèle réussi de gouvernement et d'administration (Borja 
1995; Rossi 2004). Ce modèle conjugue la promotion de la croissance locale par le biais de 
partenariats public-privé, aux politiques traditionnelles de redistribution par la politique sociale 

                                                             
1 Les districts sont : Ciutat Vella, Eixample, Gràcia, Horta-Guinardó, Les Corts, Nou Barris, Sant Andreu, Sant Martí, 
Sants-Montjuic et Sarrià-Sant Gervasi. 



locale, la décentralisation et la participation. La ville est aussi connue pour son ouverture en 
matière de mode de vie. S'appuyant sur ce modèle, Barcelone est passée d’une économie 
industrielle vers une économie portée par le tourisme. De grands projets urbains comme les Jeux 
Olympiques de 1992 et le Forum des Cultures de 2004 ont entraîné le renouveau de certaines 
zones de la ville et, plus généralement, de son paysage urbain (Luçon Benedicto & Carrasco 
2007). 

 Toutefois, certaines limites de ce modèle ont émergé au fil des ans. Premièrement, alors que 
la participation aux processus de rationalisation administrative et la décentralisation des 
services a été plutôt réussie, la participation aux processus politiques de consultation et de 
prise de décision a montré des résultats inégaux, du moins dans le passé (Amoros 1995; Tomàs 
2001). Deuxièmement, la planification stratégique et le tourisme ont rendu la vie des habitants 
dans la ville de plus en plus difficile. En effet, certaines interventions de renouvellement urbain 
ont seulement pris en compte l’exclusion sociale et la marginalisation, au lieu d’encourager 
l'inclusion au sens large. Par ailleurs, le tourisme a réduit la qualité de vie de la ville (Luçon 
Benedicto & Carrasco 2007). Conçue comme solution au désordre urbain provoqué par le 
tourisme excessif, l’Ordenança del Civisme (Ordonnance sur le civisme) a été adoptée par la 
municipalité en 2005.2  

 Des questions anciennes et nouvelles liées au développement économique, l'exclusion sociale, 
et la qualité de vie dans la ville se sont posées parallèlement à la diversification de la 
population, en créant de nouvelles attentes et exigences en termes de prestation de services 
publics. À partir des années 1980, une nouvelle vague de migration est arrivée et diverses 
communautés définies par la nationalité, la race ou l’ethnicité et la religion se sont installées 
dans le centre ville et concentrées, au moins initialement, dans le quartier central et quelque 
peu décadent de Cuitât Vella. Certains chiffres sont impressionnants : entre 1996 et 2009, la 
population étrangère totale (dont une partie est européenne) de la ville est passée de 30 000 à 
295 000 habitants (environ). Les communautés de personnes d’origines africaines et asiatiques 
se sont développées en parallèle à la migration traditionnelle et dominante des pays d'Amérique 
latine (Gigolo 2010b: 900).3  

Description complète – Présentation de la politique 
Cette politique s'appuie sur les droits humains, tels que définis et mis en œuvre par les Etats et 
par les organisations internationales. Cette politique est une politique innovante en tant que 
telle. Le moteur principal de la politique et l’objet de cette étude est la Regidoria de Drets Civils 
(Conseil des Droits civils; RDC), son organisation et les initiatives qu’elle promeut. La RDC est 
composée de services municipaux qui ont pour mandat de combattre la discrimination et 
promouvoir les droits civils et l'égalité. La RDC est également impliquée dans la réalisation de 
plans municipaux traitant de questions comme les migrations et la culture (Ville de Barcelone 
2008 et 2010 respectivement). Sur le plan opérationnel, la RDC est en contact régulier avec 
d'autres institutions et services locaux. La politique de promotion des droits humains de 
Barcelone a attiré l'attention à la fois des universitaires et des techniciens. Elle a contribué à 

                                                             
2 Une section entière du site de la ville est consacrée à la question du civisme, où il est possible de trouver le texte de 
cette ordonnance et d’autres ordonnances concernant la même question. Cf.: 

http://w3.bcn.es/V28/Home/V28HomeLinkPl/0, 3047,10062992 _10222299_1, 00.html [11 mars 2011]. 

 

3 Pour plus d'informations à jour sur les statistiques liées à la ville, y compris sa population, consultez le site Web du 
ministère des statistiques http://www.bcn.cat/estadistica/catala/index.htm [14 mars 2011]. 

http://w3.bcn.es/V28/Home/V28HomeLinkPl/0,3047,10062992_10222299_1,00.html
http://www.bcn.cat/estadistica/catala/index.htm


la réalisation de politiques de lutte contre le racisme telles que définies dans le Plan d’action 
en dix points de la Coalition européenne des villes contre le racisme de l’UNESCO (UNESCO 
2011)4. Elle contribue également à la mise en œuvre des politiques de luttes contre les 
discriminations de l’Union européenne (ville de Barcelone 2010 ; Gigolo 2011).  

Antécédents / origines 

La politique de promotion des droits humains de Barcelone a été initialement conçue comme 
une réponse aux vagues de la «nouvelle» immigration. Au début des années 1990, le maire 
Maraval a créé le poste de commissaire aux droits civils qui était chargé d'étudier et de répondre 
à la diversité raciale, ethnique et religieuse croissante de la population de la ville (Morné-
Allégret 2001: 94-95). En 1995, la RDC a repris le mandat du commissaire le transformant en 
domaine cloisonné de l'intervention du gouvernement local, tout en développant des actions et 
prestations de services dans le domaine des droits humains de manière plus coordonnée (Gigolo 
2009: 310-312). 

Objectifs de la politique 

Le préambule de la Charte municipale de la ville affirme que Barcelone « veut être un exemple 
de défense des droits humains et des peuples ». Conformément à cette déclaration, l'objectif 
global de la politique des droits humains5 est la création d'une «ville des droits» où les droits 
humains répondent aux compétences et aux besoins locaux et sont mis en œuvre sur cette base. 
Le concept de ville des droits concerne aussi bien les «citoyens» que «d'autres villes et 
institutions ».Plus précisément, la municipalité cherche à développer les principes et les valeurs 
de la Déclaration universelle des Droits de l'homme dans la ville, du point de vue de la réalité 
de la vie quotidienne et dans le cadre des compétence spécifique d'un conseil municipal. Les 
droits humains sont les normes et les valeurs qui «fournissent des services publics de qualité et 
encouragent la cohésion sociale. La protection des droits fondamentaux doit être comprise de 
manière globale, car cette protection est un investissement essentiel pour le développement de 
toutes les sociétés. Investir dans les droits humains c’est investir dans la ville». Enfin, la mise 
en œuvre se fonde sur « les valeurs d'égalité et de solidarité, de justice, de démocratie à l’échelle 
locale, de participation, de transparence et de bonne gouvernance». 

Chronologie de la mise en œuvre de la politique   

Depuis la création de la RDC, la politique de promotion des droits humains de Barcelone s’est 
développée selon des lignes d’action différentes et parfois parallèles, en fonction également 
des priorités du Regidor-a (Conseiller municipal). Ces lignes d’action, qui recoupent en partie les 
phases chronologiques, sont définies ci-dessous:  

Ligne 1 - Mise en place de services de droits humains 

Le processus qui a conduit à la création de l’Oficina per la Discriminació (Office pour la non-
discrimination ; OND) en 1998 et l'Oficina d'Afers religiosos (Bureau des affaires religieuses; OAR) 
en 2003 a commencé immédiatement après sa création. Les deux services ont des objectifs 
différents. L'OND, qui a été en partie inspirée par la Commission des droits de l’Homme de la 
Ville de San Francisco (Grigolo 2011: 6), traite les cas de discrimination par le biais de méthodes 

                                                             
4 Voir le site Web de la coalition sur http://www.citiesagainstracism.org/ [4 mars 2011]. 

5 Les citations suivantes dans le paragraphe sont extraites de la déclaration qui introduit la section des droits civils du site 
web du gouvernement local et de la RDC. Cf. http://w3.bcn.cat/dretscivils/0, 4022,259064949 _760112595_3, 00.html  
[15 février 2011]. 

http://www.citiesagainstracism.org/
http://w3.bcn.cat/dretscivils/0,4022,259064949_760112595_3,00.html


extrajudiciaires de règlement des différends (y compris la médiation) ou le conseil juridique, ou 
par un « accompagnement» par d’autres services municipaux. L’OAR, initialement conçu comme 
un centre de dialogue interreligieux, est actuellement géré par l’UNESCOCAT et favorise la liberté 
religieuse des anciennes et nouvelles communautés religieuses de la ville. Son action se fonde 
essentiellement sur la médiation entre les communautés d'une part et, entre l'administration 
locale et les veïns de la ville (les voisins)6d'autre part. .  

 Ligne 2 - Définition du cadre de promotion des droits humains de Barcelone 

Parallèlement à la création de services, à la fin des années 1990 la RDC s'est également impliquée 
dans la promotion de chartes locales de droits humains. En particulier, dans le cadre de la 
Coalition des villes pour les droits de l'homme, la RDC (au nom de Barcelone et avec le soutien 
de l'Institut de Drets Humans de Catalunya -, IDHC) a participé au processus qui a démarré en 
1998 avec l’«Engagement de Barcelone » et a culminé en 2000 avec l'approbation à Saint-Denis 
de la Charte européenne pour la sauvegarde des droits de l'Homme dans la Ville (ECHRC). La 
même année, le maire de Barcelone a signé la CEDHV et le Conseil municipal l’a «ratifiée». 
Depuis lors, la RDC a représenté Barcelone dans les conférences tenues tous les deux ans qui 
visent à la mise en œuvre de la Charte7.  

Ligne 3 – Soutien aux droits des femmes 

La protection du droit des femmes a été un temps, et notamment entre 2004 et 2007, l’objectif 
prioritaire de la RDC. C’est pourquoi, entre 2004 et 2007, la RDC a changé de nom et est devenue 
la Regidoria de Dona i Drets Civils. Cette attention portée aux droits des femmes s’est traduite 
par la mise en place de services municipaux ciblant les besoins des femmes. A l’heure actuelle, 
un comité ad hoc Regidoria Dones de (Département de la femme) de la municipalité est à la tête 
de l'action menée contre les discriminations et la violence contre les femmes, et de la défense 
des droits des femmes dans la ville8.  

 Ligne 4 – Soutien aux droits des lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres (LGBT) 

Les droits des personnes LGBT ont été l’un des domaines prioritaires d'intervention de la RDC. 
En 2004, le Consell Municipal de Gais, Lesbianes, Homes i Dones transsexuals (ci-après: Conseil 
LGBT) a été mis en place en collaboration avec les associations LGBT, les collectifs et les groupes 
informels de la ville. En 2010, le Pla municipales pel Col·lectiu Lesbià, Gai, Transsexual i Bisexuel 
(ci-après: Plan LGBT) qui vise à intégrer les droits et les questions LGBT dans l'ensemble des 
départements de la Ville a été approuvé par le gouvernement local9.  

 Phase 5 - Mise en œuvre de la CEDHV 

                                                             
6 Plus d'informations sur les travaux de l'OND et lOAR ainsi que sur la RDC peuvent être retrouvées sur 
http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0, 4022 , 259064949_271177360_1, 00.html [8 mars 2011]. 

 

7 Le texte de l’ ECHRC et des informations sur les conférences relatives à la Charte peuvent être retrouvés sur le site 
web de la Commission sur l'inclusion sociale, la démocratie participative et les droits humains de l'organisation des villes 
et gouvernements locaux unis. Le comité a le mandat politique de promouvoir la Charte et de contribuer à l'organisation 
des conférences sur la mise en œuvre de la Charte. Cf. www.cities-localgovernments.org/CISDP [8 mars 2011]. 

8 Pour de plus amples informations sur le Département de la femme : http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0, 
4022,170957416,00. html [13 avril 2011]. 

9 Le Conseil LGBT a son propre site web. Cf. : http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0, 4022,1224745232 
_1226059460_1, 00.html [8 mars 2011]. Le Plan LGBT et les renseignements connexes peuvent être consultés à la fois 
sur les sites web de la RDC et du Conseil LGBT. 

http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0,4022,259064949_271177360_1,00.html
http://www.cities-localgovernments.org/CISDP
http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0,4022,170957416,00.html
http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0,4022,170957416,00.html
http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0,4022,1224745232_1226059460_1,00.html
http://w3.bcn.es/XMLServeis/XMLHomeLinkPl/0,4022,1224745232_1226059460_1,00.html


Suite à l'approbation de la CEDHV, la question de sa mise en œuvre au-delà de la RDC s’est 
régulièrement posée. Des études ont été faites sur la valeur juridique de la Charte (Bondia Garcia 
2004) et sur la question de son intégration à la réglementation de la Ville (Province de Barcelone 
2008). Les tentatives visant à établir un « défenseur » de la Charte dans le début des années 
2000 n'ont finalement pas été retenues par le maire. En 2005 a été créé le poste du Síndic de 
Greuges de Barcelone (médiateur de Barcelone), en lien avec la mise en œuvre de la CEDHV. En 
2008, l'Observatori de Drets humains de la Ciutat de Barcelona (Observatoire des Droits de 
l'Homme de la Ville de Barcelone) a été mis en place. L'Observatoire est constitué d'ONG locales 
et de groupes de la ville et sa tâche consiste à surveiller et à livrer des Informes (rapports) sur 
la situation des droits humains dans la ville10.  

Agents concernés, bénéficiaires et processus participatifs  

Agents concernés 

La politique de promotion des droits humains de Barcelone est soutenue par un certain nombre 
d'acteurs locaux, la RDC étant l’un des éléments importants, mais pas le seul. Des initiatives 
particulières qui visent à intégrer les droits dans les différentes actions et les politiques locales, 
telles que la CEDHV et le plan LGBT, remettent clairement en question la collaboration d’autres 
services municipaux et institutions. Le médiateur de Barcelone s’est préoccupé des implications 
pour les droits humains des plaintes déposées par des résidents contre l'administration locale. 
En dehors du gouvernement local, l’IDHC s'est avéré être un partenaire essentiel de la politique 
des droits humains, en fournissant une expertise en la matière. Différentes entités de la société 
civile ont collaboré avec les institutions et les initiatives de la RDC.  

Bénéficiaires  

L’ensemble des citoyens et, en particulier, les minorités et les groupes visés par la politique, 
c'est-à-dire les femmes, les secteurs discriminés de la population, les communautés religieuses 
et les personnes LGBT.        

Processus participatifs mis en œuvre 

La politique de promotion des droits humains de Barcelone offre plusieurs espaces de 
participation, destinés principalement aux ONG de la ville et aux groupes organisés au sens 
large. La plupart du temps, la participation fait partie intégrante du fonctionnement quotidien 
de la RDC. L'OND, par exemple, reçoit les plaintes pour discrimination et soutient l'éducation 
aux droits humains11. Dans le cas de l'OAR, les communautés religieuses utilisent le bureau et 
collaborent aussi à la promotion des événements pertinents pour les communautés.  

La participation est, bien sûr, plus visible dans les espaces où la position de ces entités et leur 
rôle a été formellement institutionnalisé : dans le cas du Conseil des personnes LGBT, les 
différentes entités doivent s'accorder et rendre des avis et des déclarations sur des questions 
qui les concernent ; et dans le cas de l'Observatoire des Droits humains, des groupes venant 
d'horizons divers et dotés de mandats différents  doivent contribuer à la production de rapports. 

Quelques initiatives ponctuelles de concertation autour de la CEDHV ont été organisées par la 
RDC dans le passé, ce qui a soulevé certaines controverses. Une large consultation des 
organisations et des personnes a été lancée en 2001 (Ville de Barcelone 2001) pour préparer 

                                                             
10 Le site web de l'Observatoire est http://w3.bcn.cat/dretscivils/0, 4022,259064949 _760152251_1, 00.html [9 mars 2011]. 

11 Entretien avec Guadalupe Pulido (directrice d’OND) et avec Gustavo Czech- Bergtholt Tejeria (technicien de l’OND), 
Barcelone, le 17 novembre 2004. 

http://w3.bcn.cat/dretscivils/0,4022,259064949_760152251_1,00.html


l’avant-projet de proposition de Barcelone pour la CEDHV en vue de la conférence de Saint-Denis 
de 2000. Après l'approbation de la Charte, un référendum a été organisé pour sélectionner les 
candidats pour le poste de Défenseur de la Charte. Toutefois, le maire a refusé de donner suite 
au référendum pour des raisons qui semblent indiquer des divergences entre la RDC et le maire 
sur l'organisation et la formalisation du référendum et le nouveau poste (Grigolo 2009: 334-
335). 

Cela ne signifie pas que les autres initiatives mentionnées ci-dessus n'aient jamais soulevé de 
controverses. En réalité, des débats ont eu lieu de manière plus informelle. Cela semble être le 
cas de l'Observatoire, où une vision divergente entre l'administration et les ONG s’est fait jour 
sur la forme que devaient prendre les rapports reçus sur la situation des droits humains dans la 
ville12.  

Processus d’institutionnalisation et financement 

Processus d'institutionnalisation 

Malgré quelques changements liés au renouvellement du leadership politique et des priorités, 
la politique de promotion des droits humains semble avoir atteint un certain degré 
d'institutionnalisation et de  stabilité. Les services et les initiatives de la RDC sont bien établis 
et font partie des opérations de routine et de planification de la Regidoria et de l'ensemble du 
gouvernement local13.     

Financement 

Le financement de la RDC et de ses services provient du budget municipal. Ces dernières années, 
la RDC a pu bénéficier de l'augmentation du financement global. Entre 2007 et 2010, les 
allocations budgétaires finales à la RDC sont passées de près de 1,6 million d’euros à un peu 
plus de 1,8 million d’euros. Le budget le plus élevé dans le même intervalle de temps a été 
atteint en 2009 avec plus de  1 950 000 d’euros. Sans doute à cause de la crise économique, le 
budget a été réduit légèrement réduit en 201014.   

Principaux résultats et réalisation  
 

Principaux résultats et obstacles  

Principaux résultats et réussites 

À bien des égards, il est juste de dire que Barcelone est une «ville des droits (humains)». Pas 
uniquement du fait du travail de la RDC, mais en raison d'un effort plus large de la ville pour 
offrir des services et pour promouvoir des initiatives pour tous les habitants de la ville. La 
politique de promotion des droits humains de Barcelone est une politique innovante, 
notamment compte tenu du fait qu'il n’existait pratiquement pas d'exemples de politique 
semblable en Europe lorsque les différentes institutions et les actions liées à la politique, et en 
particulier la RDC, ont commencé à prendre forme au milieu des années 1990. Même lorsque la 
politique s’est inspirée d'exemples préexistants, comme dans le cas de l'OND, ces exemples ont 
été réinventés pour créer quelque chose de nouveau, d’original et de fonctionnel dans le 

                                                             
12 Entretien avec Rosa Bada, Barcelone, 10 novembre 2010. 

13 Entretien avec Roda Bada. 

14 L’information sur le budget de la RDC a été fournie par Rosa Bada par courriel le 25 novembre 2010.  



contexte spécifique de la ville.  Ce qui suit est un aperçu de quelques réalisations importantes, 
portant sur l’action de la RDC et les synergies créées avec les autres services et initiatives de la 
Ville.  

L'introduction du langage des droits humains dans la ville 

Une réussite essentielle de la politique de promotion des droits humains de Barcelone a été 
l'introduction du langage et du discours des droits humains à l’échelle de la ville. La politique, 
y compris la CEDHV, a permis d’expliquer ce que sont les droits humains à l'intérieur et l'extérieur 
de la RDC, ainsi qu’au gouvernement local (Grigolo 2009: 339-348). Certaines initiatives, telles 
que la célébration du XXe anniversaire de la Convention internationale des droits de l'enfant de 
1989, ont sans doute été une occasion pour informer et éduquer les habitants sur cet ensemble 
de droits spécifiques et les questions connexes15.  

Suivi de la situation des droits humains dans la ville 

La politique de promotion des droits humains de Barcelone est aussi innovante parce qu'elle va 
au delà du discours et met en place des institutions qui, dans le cadre d’un mandat et d’une 
approche spécifique, contrôlent le respect des droits humains dans la ville, notamment par le 
gouvernement local. Loin d’une simple réalisation, elle démontre la volonté du gouvernement 
local de se soumettre aux critiques (au moins potentiellement). Toutes les entités de la RDC (et 
aussi la Síndica de Greuges de Barcelone) remplissent une fonction de surveillance fondamentale 
de la situation des droits humains dans la ville. Certaines de ces entités traitent régulièrement 
les plaintes déposées exclusivement (médiateur) ou partiellement (par exemple, l'OND) contre 
le gouvernement local. En fournissant des statistiques et des récits relatifs aux plaintes, ces 
organismes donnent une vision générale de l'état des discriminations et des violations des droits 
humains dans la ville. Les plaignants de l’OND ont également plaidé pour la réalisation d’une 
étude sur les discriminations en termes de logement dans la ville (Ville de Barcelone 2003). 
Récemment, la création de l'Observatoire des Droits humains a directement impliqué les ONG de 
la ville dans le suivi. Le premier rapport 2011 de l'Observatoire offre un aperçu intéressant de 
l’application de chaque droit et fournit des recommandations sur les mesures à prendre (Ville 
de Barcelone, 2011A)16.  

Le soutien des droits des minorités et des groupes vulnérables 

A travers ses institutions et ses actions, la politique de promotion des droits humains a soutenu 
les droits des différentes minorités et groupes de la population locale. En adoptant une 
définition ouverte de la non-discrimination et en mettant en place une collaboration fructueuse 
avec le procureur catalan sur les actes de discrimination et crimes haineux, l'OND a fait une 
contribution importante à cet effort (Grigolo 2010b). Dans ce contexte général, il convient de 
souligner les résultats suivants en relation avec les groupes suivants: 

        Migrants : L'OND intervient assez bien dans les cas liés aux migrations, par exemple, le 
regroupement familial et l’«admission» dans des lieux  publics (bars et clubs) (Grigolo 2010b). 
À cet égard, la collaboration avec d'autres institutions locales et étatiques apparaît comme un 
facteur positif. 

                                                             
15 Pour une liste des initiatives et des publications liées à cet événement, cf.: 

http://w3.bcn.es/dretscivils/0, 4022,259064949 _1011330107_1, 00.html [16 mars 2011].  

16 Un deuxième rapport sur les personnes handicapées a été récemment annoncé (ville de Barcelone 2011 b). 

http://w3.bcn.es/dretscivils/0,%204022,259064949%20_1011330107_1,%2000.html


        Communautés religieuses : L’OAR soutient la liberté religieuse en fournissant une aide 
technique (par exemple, l’ouverture des lieux de culte et/ou le respect des règles de sécurité de 
la ville) et en favorisant l'intégration des communautés religieuses en cherchant la collaboration 
active des quartiers de la ville17.  

        Femmes : La plupart des besoins des femmes sont généralement pris en compte dans le 
cadre d’interventions municipales qui ciblent les femmes directement ou non. Il en est de même 
pour ce qui concerne les actions de la RDC et des entités qui la composent. Quand la question 
était au cœur des priorités de la RDC, des actions ad hoc ont été mises en place. La question 
de la prostitution a aussi constitué l’une des priorités de la RDC à un moment donné (cf. le 
«Plan pour l'approche intégrale du travail sexuel», Ville de Barcelone 2006) 

        LGBT : Le conseil LGBT a fourni un espace pour accroître la visibilité des questions LGBT 
dans la ville. Avec le plan LGBT, les questions LGBT sont appelées à devenir une préoccupation 
pour l'ensemble du gouvernement local (il est encore trop tôt, cependant, pour évaluer les 
résultats de cette initiative). 

Éducation et formation aux droits humains  

L'OND propose des cours théoriques et pratiques et des ateliers sur les droits humains et la 
discrimination, et sur comment faire face aux situations qui sont susceptibles de générer des 
violations des droits humains et des discriminations. Ces cours et formations ont lieu dans les 
écoles et les lieux de travail. Par exemple, l'OND a ciblé les travailleurs et les gardes de sécurité 
de l'entreprise du métro et des transports de la ville en relation avec des incidents et des 
comportements racistes qui caractérisent (ou peuvent caractériser) l'exercice de leurs fonctions 
(Grigolo 2010b). 

Principaux obstacles et défis 

Malgré ses succès, la politique de promotion des droits humains de Barcelone a également été 
confrontée à des défis importants et étroitement liés entre eux : 

• Les droits humains devraient être plus activement promus parmi la population de la ville 
afin de devenir un vecteur de dialogue sur les valeurs, les droits et l’élaboration des 
politiques, entre les personnes, les ONG et les élus de la ville. 

• Les références explicites et spécifiques aux droits humains devraient être plus 
systématiquement incluses au sein de la réglementation locale, des décisions et des 
politiques dans le cadre d'une approche plus globale et transversale des droits humains 
au sein de l’ensemble des services municipaux. Ce travail devrait être mené par le maire 
et non pas la RDC, comme l'ont démontré les cas de mise en œuvre de la CEDHV dans 
d'autres villes (Guillén 2005). 

• Des questions structurelles et contingentes liées à la «dépendance» du gouvernement 
local et de la politique se posent quant à la position et au travail de la RDC et de ses 
entités (Grigolo 2009, p. 352-353 ; 2010 ; 2011). Alors qu'une partie de l'efficacité des 
interventions des organismes de la RDC semble liée précisément à leur affiliation aux 
gouvernements locaux, les tensions liées au contrôle politique sur ces organismes 
doivent être prises en compte et réduites au maximum. 

• La participation aux institutions et aux initiatives de la RDC s’est faite essentiellement 
par le biais des ONG et/ou du plaidoyer et de la concertation. Ces formes de participation 
peuvent être parfois trop limitées (J. Font 2003) et/ ou soulèvent des préoccupations 

                                                             
17 Entretien avec Cristina Monteys, le 23 novembre 2010. 



liées à la cooptation (Però 2007). Ces contraintes peuvent être surmontées en donnant 
plus de pouvoir à un large éventail de sujets et de personnes dans le processus de prise 
de décision (dans une certaine mesure, l'élaboration du Plan LGBT semble avoir déjà 
progressé dans cette direction). 

• Les agendas locaux et les alternatives politiques aux droits humains peuvent entraver 
la mise en œuvre de ces derniers. L'Ordonnance sur le civisme, par exemple, a criminalisé 
des activités habituellement effectuées par les migrants (y compris le travail sexuel). 
L'interdiction récente de la burqa est également en tension prima facie avec les droits 
humains (El País 2010). Il est recommandé que le gouvernement de la ville considère 
systématiquement les implications pour les droits humains de toutes ses décisions, 
d’ordre réglementaire et politique. 

• Différentes formes de discrimination individuelle et systémique sont présentes dans les 
marchés des villes, y compris le marché du logement (Ville de Barcelone 2003 ; Grigolo 
2010b). Afin de lutter contre la discrimination de manière plus efficace, dans la mesure 
du possible, la politique de promotion des droits humains et, en particulier, les 
organismes de lutte contre la discrimination comme l'OND devraient bénéficier de plus 
de pouvoir et de soutien financier. 

• Des résistances se font toujours sentir à l'intérieur du gouvernement local et au niveau 
des quartiers concernant le traitement équitable des communautés religieuses et des 
pratiques autres que le catholicisme. Dans le cas des communautés musulmanes, les cas 
de discrimination commencent à apparaître et les droits humains sont fortement 
politisés (Grigolo 2010a). Il est important que des institutions comme l'OAR soient 
entendues et puissent s’exprimer sur les questions d'intégration et de discrimination 
qui affectent les communautés religieuses de la ville. 

• La mise en œuvre locale des droits humains peut être entravée par des lois et des 
politiques supra-locales. Il s'agit notamment, dans le cas de l'OND et des droits des 
migrants, des frontières légales tracées par le gouvernement espagnol qui régule les 
migrations (Grigolo 2010b). Ces contraintes doivent être prises en compte et, dans la 
mesure du possible, une pression doit être exercée sur les autorités compétentes 
espagnoles et catalanes (éventuellement en coopération avec d'autres villes), de sorte 
que les droits humains soient incorporés dans les lois et les politiques à tous les niveaux 
de gouvernement concernés. 

Transposition ou adaptation de la pratique ailleurs 

Les gouvernements locaux souhaitant mettre en œuvre la politique des droits humains de 
Barcelone devraient : 

• Se familiariser avec le droit international des droits de l’Homme, éventuellement grâce 
à la collaboration d'experts, institutions des droits humains et d’ONG. 

• Conduire une analyse de la situation des droits humains dans leur ville, éventuellement 
en se concentrant sur certaines priorités et questions / communautés. 

• Adopter un cadre de mise en œuvre des droits humains qui soit réellement participatif 
et en lien avec la population locale, les ONG, les mouvements sociaux et les différents 
domaines d’intervention du gouvernement local. 

• Rendre public et impliquer les habitants dans tous les cadres et déclarations locales des 
droits humains. 

• Adopter des plans et des mécanismes qui soient ouvertement soutenus par le maire et 
qui visent à intégrer les droits humains dans tous les services municipaux, en les 
sensibilisant aux implications en termes de droits humains, de tous les domaines 
d’intervention du gouvernement local. Des repères et des indicateurs pour orienter et 



évaluer la mise en œuvre pourraient être mis au point (cf. par exemple, la Coalition 
internationale des villes contre le racisme de l’UNESCO, 2010). 

• Établir des organismes et des «services» de promotion des droits humains (agence de 
lutte contre les discriminations, service pour des communautés spécifiques, médiateur, 
etc.), adéquatement financés, dotés en personnel qualifié, qui mettent en œuvre le 
mandat des droits humains de la ville. 

• S'assurer que tous les acteurs à l'intérieur et à l'extérieur du gouvernement local, qui 
peuvent mobiliser des ressources pour soutenir la politique, participent à la prise de 
décision et à la mise en œuvre de la politique. 

• Evaluer les avantages et les inconvénients, en fonction du contexte, de la création d’un 
organisme chargé de la mise en œuvre, soit interne ou externe au gouvernement local 
et, dans tous les cas, lui conférer un statut indépendant. 

• Améliorer les services locaux de défense des droits humains en les connectant à un 
organisme « supra-local » de soutien (régional, étatique) ayant un mandat semblable, 
afin de décupler les synergies fonctionnelles pour remédier aux atteintes aux droits 
humains. 

En savoir plus 
Ce cas a été documenté et rédigé par le Dr. Michele Grigolo, chercheur postdoctoral de la FCT 
au Centre d'Études sociales de l’Université de Coimbra (Portugal), en 2010. Le Dr. Grigolo est 
reconnaissant à Rosa Bada et au personnel de la RDC, y compris de l'OND et de l’OAR, pour leur 
disponibilité et leur soutien au cours du travail de terrain pour la recherche qui a été utilisée 
dans cette étude. Cette recherche a bénéficié de la contribution financière de la Fédération 
portugaise pour la Science et la Technologie (FCT). 

Commission d’Inclusion sociale, de Démocratie participative et des Droits de l’homme de 
Cités et Gouvernements Locaux Unis (CGLU) : 

Page web: https://www.uclg-cisdp.org/  

Coordonnées: cisdp1@uclg.org | +34 933 42 87 70  
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